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Part A. 

EN -Describe the actions taken, under 

national legislation, in the previous year to 

implement conservation and management 

measures adopted by the Commission at 

its Twenty-first Session 

 FR - Décrire les actions prises au cours de l’année 

écoulée, dans le cadre de la législation 

nationale, pour appliquer les mesures de 

conservation et de gestion adoptées par la 

Commission lors de sa vingt-et-unièmesession. 

• Resolution 18/01 

- On an Interim Plan for Rebuilding the Indian Ocean Yellowfin tuna Stock in the IOTC area of 
competence 

- Sur un plan provisoire pour reconstituer le stock d’albacore de l'océan Indien dans la zone 
de compétence de la CTOI 

 

No purse seins operates in Sri Lanka.  

With regard to the catch reduction in long lines and gill nets,  Sri Lanka sticked on to the 

practice followed in 2017 by monitoring the catch not to exceed the catch quatitity in the 

IOTC circulai 2016 85- c, i.e. 10% of 2014 levels which is caculated as 15,287Mt and 2,580Mt   

for LL ang GN respectively  for Sri Lanka. 

Therefore Sri lankacontinued the thesame method follwed in the  year 2017in 2018 as well 

(Refer annex- i). 

 

Aucun senneur n’est en activité au Sri Lanka.  

En ce qui concerne la réduction des captures de la palangre et du filet maillant, le Sri Lanka, a 

poursuivi la pratique suivie en 2017 en surveillant que la prise ne dépasse pas la quantité de 

captures stipulée dans la circulaire CTOI 2016 85-c, soit 10% des niveaux de 2014, calculée à 

15 287 t et 2 580 t pour la LL et le GN, respectivement.  

Ainsi, le Sri Lanka a suivi la même méthode en 2017 et 2018 (cf. annexe i). 

 

The report on methods for achieving the YFT catch reductions has already been provided 

to the IOTC Secretariat / Le rapport sur les méthodes pour réaliser les réductions de 

capture de YFT a déjà été envoyé au secrétariat de la CTOI : 

Yes/OuiX Date of reporting / Date de soumission du rapport   

  (DD/MM/AAAA):15/03/2017 

No/Non☐  

Additional information/informationssupplémentaires: 

Sri lanka continued the the same method follwed in the  year 2017in 2018 as well (Refer annex- i). 

Le Sri Lanka a suivi la même méthode en 2017 et 2018 (cf. annexe i). 

 



 

 

Theplans for reducing the use of supply vessel has already been provided to the IOTC 

Secretariat / Les plans de réduction de l’utilisation des navires auxiliaires a déjà été 

envoyé au secrétariat de la CTOI : 

Yes/Oui Date of reporting / Date de soumission du rapport   

  (DD/MM/AAAA):      

No/Non☐  

Additional information/informations supplémentaires: 

No purse Seines.N/A to Sri Lanka  

Pas de senneurs. N/A au Sri Lanka. 

 

Information on purse seiners that are served by supply vessel has already been provided 

to the IOTC Secretariat / Information sur les senneurs qui sont servis par les navires 

auxilaires a déjà été envoyée au secrétariat de la CTOI : 

Yes/Oui☐ Date of reporting / Date de soumission du rapport   

  (DD/MM/AAAA):      

No/Non☐  

Additional information/informations supplémentaires: 

No purase seines/ NA to Sri Lanka  

Pas de senneurs. N/A au Sri Lanka. 

• Resolution 18/02 

- On management measures for the conservation of blue shark caught in association with 
IOTC fisheries 

- Sur des mesures de gestion pour la conservation des requins peau bleue capturés en 
association avec les pêcheries de la CTOI 

Data recording sytem is implemented in the form of paper log books while an electronic data 

recording system is operating in a pilot scale. Both  data recording templates were prepared in 

accodencewith the guidelines of the resolution 15/01 and such templates were alredy  submitted to 

IOTC Secretariate on 14.02.2018 .  

The log book data recording system is  legally mandatory by Fish Catch Data Collection Regulations, 

2012 (Gazette, No. 1878/11 amended in 01 September 2014)for  multiday fishing vessels > 34 feet 

(10.3m)  in length operate basically in catching large pelagic fish within EEZ and high seas. Keeping 

the records of  any incidental catches, release/discard  in live or  dead ones of  sharks,mammals, 

turtles is compulsory under this regulation. 

It has been mandated to submit log sheet after every fishing trip. Blue shark is included by name in 

the Log book to record catch data . 

Shark Fisheries Management Regulation 2015 (FARA) Prohobitretaining on board, transhipping or 

landing of any shark fins removed from the shark body Provisions to collect biological samples for 

research studies. Scientific observers are deployed  for Scientific data collection in the vessels>24m. 



 

 

In additiona port sampling program is conducted to collect data  for the boats operates in the coastal 

waters . Catches of all shark species reported to IOTC including the zero catches as per resolution 

15/02. 

The information on the actions taken domestically to monitor catches in 2017 is reported under 

section 6 of the National report submitted to the 21st SC 2018.  Same methodology followed with 

some improvements in 2018. (Refer text under 18/07). 

Le système d’enregistrement des données est mis en œuvre sous forme de carnets de pêche papier 

alors qu’un système d’enregistrement des données électronique est en phase pilote. Les deux 

modèles d’enregistrement des données ont été préparés selon les directives de la Résolution 15/01 et 

ces modèles ont été soumis au Secrétariat de la CTOI le 14.02.2018. 

Le système d’enregistrement des données des carnets de pêche est obligatoire en vertu des 

Réglementations sur la collecte des données de capture de poissons de 2012 (Gazette, No. 1878/11 

amendée le 01 septembre 2014) pour les navires de pêche pluri-journées > 34 pieds (10,3 m) de long 

capturant surtout de grands pélagiques dans la ZEE et en haute mer. Cette réglementation requiert 

aussi l’enregistrement de toute capture accidentelle, la remise à l’eau/rejet vivant ou mort des 

requins, mammifères et tortues. 

Il est obligatoire de soumettre les journaux de pêche après chaque marée. Le requin peau bleue est 

inclus dans le carnet de pêche afin d’enregistrer les données de capture. 

La Réglementation sur la gestion des pêcheries e requins de 2015 (FARA) interdit la rétention à bord, 

le transbordement et le débarquement de tout aileron de requin prélevé du corps du requin. Il existe 

des dispositions visant à collecter les échantillons biologiques pour les recherches. Les observateurs 

scientifiques sont déployés pour la collecte de données scientifiques sur les navires > 24 m. 

En outre, un programme d’échantillonnage au port est mené pour collecter les données sur les 

bateaux opérant dans les eaux côtières. Les prises de toutes les espèces de requins sont déclarées à la 

CTOI y compris les captures nulles conformément à la résolution 15/02. 

Les informations sur les mesures prises au niveau national pour suivre les prises en 2017 sont 

déclarées sous la section 6 du rapport national soumis à la 21ème session du CS en 2018. La même 

méthodologie a été suivie avec des améliorations en 2018 (cf texte sous 18/07). 

 

• Resolution 18/03 

- On establishing a list of vessels presumed to have carried out illegal, unreported and 
unregulated fishing in the IOTC area of competence 

- Visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé la pêche illicite, non 
déclarée et non réglementée dans la zone de compétence de la CTOI 

Sri Lanka agreed with the conditions and the time frames given in the resolution and respond to any 

CPC request for the information on the flag vessels reported on IUU activities. For the year 2018 Sri 

Lanka carried out  bilateral communications  with the BIOT authorities in timely manner with regard 



 

 

to some  Sri Lanka fishing vessels in BIOT water. Sri Lanka noted lackings in the legal provisions to 

take actions against the skippers as per the resolution 7/01 with regard to IUU activities. Apart from 

that Sri Lanka has taken all possible legal actions as per the provisions of current Act. The 

proceedings for bring amendments to the current Fisheries Act,is on going on in a view to , to take 

actions  agaist the vessel operators and will report 15 days  before the annual COC.  

Le Sri Lanka est en faveur des conditions et délais prévus dans la Résolution si un navire INN et 

répond à toute demande de CPC pour obtenir des informations sur les navires du pavillon signalés 

comme réalisant des activités INN. En 2018, le Sri Lanka a maintenu des communications bilatérales 

avec le BIOT en temps opportun en ce qui concerne des navires de pêche sri lankais dans les eaux du 

BIOT. Le Sri Lanka a noté des lacunes dans les dispositions juridiques à l’effet de prendre des mesures 

à l’encontre des capitaines en vertu de la résolution 7/01 concernant des activités INN. En outre, le Sri 

Lanka a pris toutes les mesures légales possibles conformément aux dispositions de la Loi actuelle. La 

procédure d’amendement à la Loi sur les pêches actuelle est en cours en vue de prendre des mesures 

à l’encontre des opérateurs des navires et sera communiquée 15 jours avant la réunion annuelle du 

CdA. 

 

• Resolution 18/04 

- On BioFAD experimental project 
- Sur un projet expérimental de DCPBio 

      Purse seinesarenotoperated in Sri Lanka.  

Principally agreed with the concept of BIOFAD  in a view to reduce accumulation of non-

degrdable marine debris in the oceans.   

Aucun senneur n’opère au Sri Lanka. 

Accord de principe avec le concept du DCPBIO afin de réduire l’accumulation de débris marins 

non-dégradables dans les océans. 

 

• Resolution 18/05 

- On management measures for the conservation of the billfishes: striped marlin, black 
marlin, blue marlin and indo-pacific sailfish 

- Sur des mesures de gestion pour la conservation des poissons porte-épées : marlin rayé, 
marlin noir, marlin bleu et voilier indopacifique 

There is no target fishery for blue marlin. Marlins mostly come in tuna long lines and the catch is 

fully utilised as a food fish in Sri Lanka. 

At the regular awareness programs conducted by DFAR, the fishermen were make aware on the the 

declining status of the bill fish stocks, specially Black marlin, Blue Marlin and Striped Marlin and sail 

fish. Further they have been informed to release  small size Bill fish,  specially the fish of that the 

Lower Jaw Fork Length less than 60cm.  



 

 

Data recording sytem is implemented in the form of paper log books while an electronic data 

recording system is operating in a pilot scale. Both  data recording templates were prepared in 

accodence with the guidelines of the resolution 15/01. 

The log book data recording system is  legally mandatory by Fish Catch Data Collection Regulations, 

2012 (Gazette, No. 1878/11 amended in 01 September 2014)for  multiday fishing vessels > 34 feet 

(10.3m)  in length operate basically in catching large pelagic fish within EEZ and high seas. It has 

been mandated to submit log sheet after every fishing trip.  They provide detail data on the spatial 

and temporal distribution of catch and effort by individual gear. 

  In addition a  port sampling program is conducted to collect data  for the boats operates in the 

coastal waters . Catches of all Billfish  species reported to IOTC as per resolution 15/02. Scientific 

observers on board provided all scientific and biological data in their reports and those reports 

submitted to IOTC. Two such reports submitted in 2018 forlarge vessels operated.  

The information on the actions taken domestically to monitor catches in 2017 is reported under 

section 6 of the National report submitted to the 21st SC 2018.  Same methodology followed with 

some improvements in 2018.(Refertext under 18/07). 

Data collection of bill fish is being strengthen by conducting on job training to the port samplers for 

species identification.E-log book facilitate better identification of the species due to displaying of the 

picture of the species. Due to the cut into pieces  on board has caused a difficulty  for the length 

data collection.Study on length weight relationship  isused to overcome this issue. Length frequency 

data submitted.  

complied with data reporting requirements by the 30th June of 2018 .Study on length weight 

relationship  isused to overcome this issue. 

Il n’y a pas de pêcherie ciblant le marlin bleu. Les marlins proviennent pour la plupart de la pêche 

palangrière ciblant les thons et la prise est totalement utilisée comme alimentation au Sri Lanka. 

Lors des programmes de sensibilisation réguliers organisés par le DFAR, les pêcheurs ont été 

sensibilisés au déclin des stocks de poissons porte-épée, notamment le marlin rayé, marlin noir, 

marlin bleu et voilier indopacifique. Il sont aussi été informés de remettre àl’eau les porte-épée de 

petite taille, notamment de moins de 60 cm LJFL. 

 

Le système d’enregistrement des données est mis en œuvre sous forme de carnets de pêche papier 

alors qu’un système d’enregistrement des données électronique est en phase pilote. Les deux 

modèles d’enregistrement des données ont été préparés selon les directives de la Résolution 15/01. 

Le système d’enregistrement des données des carnets de pêche est obligatoire en vertu des 

Réglementations sur la collecte des données de capture de poissons de 2012 (Gazette, No. 1878/11 

amendée le 01 septembre 2014) pour les navires de pêche pluri-journées > 34 pieds (10,3 m) de long 

capturant surtout de grands pélagiques dans la ZEE et en haute mer. Il est obligatoire de soumettre 

les journaux de pêche après chaque marée. Ils fournissent des données détaillées sur la répartition 

spatio-temporelle des prises et effort par engin individuel. 



 

 

En outre, un programme d’échantillonnage au port est mené pour collecter les données sur les 

navires opérant dans les eaux côtières. Les prises de poissons porte-épée sont déclarées à la CTOI 

conformément à la Résolution 15/02. Les observateurs scientifiques à bord incluent toutes les 

données scientifiques et biologiques dans leurs rapports et ces rapports sont soumis à la CTOI. Deux 

rapports de ce type ont été soumis en 2018 pour les grands navires.  

Les informations sur les mesures prises au niveau national pour suivre les prises en 2017 sont 

déclarées sous la section 6 du rapport national soumis à la 21ème session du CS en 2018. La même 

méthodologie a été suivie avec des améliorations en 2018 (cf texte sous 18/07). 

La collecte des données sur les poissons porte-épée est renforcée en dispensant une formation aux 

échantillonneurs au port pour l’identification des espèces. Le carnet de pêche électronique facilite 

l’identification des espèces car il affiche des images des espèces. La découpe en morceaux à bord 

pose des problèmes pour la collecte des données de taille. Une étude sur la relation taille-poids est 

utilisée pour surmonter ce problème. Les données de fréquence de taille ont été  soumises pour 

respecter les exigences de déclaration de données avant le 30 juin 2018. Une étude sur la relation 

taille-poids est utilisée pour surmonter ce problème. 

 

• Resolution 18/06 

- On establishing a programme for transhipment by large-scale fishing vessels 
- Sur la mise en place d’un programme pour les transbordements des grands navires de 

pêche 

 

EN -Each flag CPC of the LSTV shall include in 

its annual report each year to IOTC the details 

on the transhipments in ports by its vessels 

(Name of LSTV, IOTC Number, name of carrier 

vessel, species and quantity transhipped, date 

and location of transhipment). 

[A template report exists]. 

FR -Chaque CPC de pavillon du LSTV devra 

inclure dans son rapport annuel soumis à la 

CTOI, les détails sur les transbordements réalisés 

par ses bateaux  (Nom du bateau, Numéro CTOI, 

nom du navire transporteur, espèces et 

quantités transbordées, date et lieux du 

transbordement). 

[Un modèle de rapport existe]. 

Nil report, specify the reason(s) / Rapport NUL, spécifier la raison: 

☐ No LSTV on the RAV 

   Aucun LSTV inscrit sur le registre de la CTOI 

x Flag LSTV do not tranship in foreign ports 

   Les LSTV nationaux ne transbordent pas dans des portsétrangers 

The details on transhipment in ports for 2018 have already been provided to the IOTC 

Secretariat / Les détails des transbordements aux ports en 2017 ont déjà été fournis au 

secrétariat de la CTOI : 



 

 

Yes/Oui x☐ Date of reporting / Date de soumission du rapport   

  (DD/MM/AAAA):      

No/Non☐  

The details on transhipment in ports for 2018 are attached to the implementation report: 

    Yes/Oui  x☐   No/Non☐ 

Additional information / Informations supplémentaires: 

Transhipment is not permitted for flag vessels either in foreign ports or local ports.  

Le transbordement n’est pas autorisé pour les navires du pavillon, ni dans les ports 

étrangers ni dans les ports locaux. 

• Resolution 18/07 

- On measures applicable in case of non fulfilment of reporting obligations in the IOTC 
- Sur les mesures applicables en cas de non respect des obligations de déclarations à la CTOI 

 

Click here to enter text 

 

EN -“NOTING that incomplete reporting or no 

data reporting and that, despite the adoption 

of numerous measures intended to address 

the matter, lack of compliance with reporting 

obligations is still a problem for the Scientific 

Committee and for the Commission” 

 

Actions taken to implement their reporting 

obligations for all IOTC fisheries (in terms of 

Resolutions 15/01 and 15/02), including shark 

species caught in association with IOTC 

fisheries, and in particular the steps taken to 

improve their data collection for direct and 

incidental catches. 

Note: where applicable, please report actions 

separately forartisanal (coastal), and 

industrial IOTC fisheries: 

 

FR -« NOTANT que les déclarations incomplètes 

ou inexistantes existent toujours et que, malgré 

l'adoption de nombreuses mesures visant à 

répondre à ce problème, le manque de respect 

des obligations de déclaration est toujours un 

problème pour le Comité scientifique et la 

Commission» 
 

Mesures prises pour mettre en œuvre leurs 

obligations de déclaration pour toutes les 

pêcheries de la CTOI (en rapport avec les 

résolutions 15/01 et 15/02), y compris sur les 

espèces de requins capturées en association avec 

les pêcheries de la CTOI, en particulier les 

mesures prises pour améliorer la collecte des 

données pour les captures directes et 

accidentelles. 

Note: si applicable, veuillez rapporter 

séparément les mesures prises pour les pêcheries 

CTOI artisanales et industrielles: 

 

EN -Action(s) to improve data collection that 

facilitate improvements in compliance in 

terms of IOTC mandatory reporting 

FR -Mesure(s) pour améliorer la collecte des 

données pour améliorer la mise en application 

des obligations de déclaration (par exemple : 



 

 

obligations (e.g. development or 

improvements in the implementation of 

logbooks, port-based sampling or related 

fisheries surveys, national observer scheme, 

vessel registry, electronic data capture, VMS, 

or on-board electronic monitoring) 

développement et amélioration de la mise en 

œuvre du livre de pêche, échantillonnage dans 

les ports ou enquêtes sur les pêcheries, 

programme national d’observateur, registre des 

navires, capture de données électronique, SSN, 

ou suivi électronique des opérations de pêche à 

bord). 

Describe the measures/ Décrire les mesures: 

The current  data collection and reporting is  a manual systems where, human beings involved. 

Therefore occasional errors of reporting can be occurred.    The log sheet data records, sample 

surveys of catch data and scientificdata,such as length weight data records take manually and 

seconderily enter to the database.  Any error  ofsample  data recording   results a significant error for 

the total stastistics.We understood that this is highly affected in the sample based coastal data. In 

the meantime,  lack of staff (human resources) caused low coverage of data collection.  

To overcome the above issues  a software is developed to collect data  at field level and the system 

is networked  to transfer data electronically to the central data base.  Here the field officer will be 

provided with a rugged electronic tablet with a 4G data connection so that they can submit data via 

an android application. This application is connected with the central data base and will be updated 

on time. (This avoids the errors that can be happen in mannual data entry). This database contain 

the details of vessels (vessel registry) and fishermen details.This application improve the efficiency 

and the accuracy of the data report.This system operated in 2018 on trial biasis and extended to 

year 2019. 

The data collection on logbook is being  streamlined by the e-log application for multiday boats 

where skippers are being  asked to fulfill the requirements of log data submitting via tablets or  

smartphone operated on board. This application is now being  practiced on pilot scale and will be 

implemented within 03 years. This was presented at WPDCS12 and 13 to IOTC. 

In the view of collection of socio-economic data, the data fields are in incoporated to the system.the 

officers enter such data by interviewing the fishermen  (boat owners, crew members, skippers  ...ect) 

at field level. This will resolve  the gaps on  available socio- economic data  of fisheries sector of Sri 

Lanka.  it is expected to provide socio economic data using the above application to the IOTC  as per 

the template provide by IOTC after completion of the  scoping study on socio-economic data.  

scientific observer.   

Deploying of a scientific observer on board is impractical in Sri Lankan small  vessels due to lack of 

space andfacilities on board.  Sri Lanka working together with the IOTC Secretariat to implement 

electronic monitoring system especially for the high seas operating  multipurpose vessels. 

It was proposed to practice a crew based observer scheme where the skippers of the boat will be 

required to take images of each and every fish caught and using the image processing applications 

independent data of catch date, time, locations and also the length (weight) data can be derived. 

This will address the deficiency of data reporting and thus it was believed that this can be used as an 



 

 

alternative to on board human observer, especially in the small size boats. This was presented at 

WPDCS14 to IOTC.  

Le système de collecte et de déclaration actuel est manuel impliquant des humains. Des erreurs 

occasionnelles dans la déclaration peuvent donc se produire. Les registres des journaux de pêche, des 

prospections d’échantillonnage des données de capture et scientifiques, comme les données de poids 

et de taille, sont réalisés manuellement puis saisis dans la base de données. Toute erreur 

d’enregistrement des données d’échantillonnage entraîne une erreur importante pour les statistiques 

totales. Nous comprenons que ceci affecte largement l’échantillonnage basé sur les données côtières. 

Le manque de personnel (ressources humaines) a entraîné une faible couverture de la collecte de 

données. 

Pour surmonter les problèmes ci-dessus un logiciel a été développé pour collecter les données sur le 

terrain et le système est mis en réseau pour transférer électroniquement les données à la base de 

données centrale. Le fonctionnaire sur le terrain disposera d’une tablette électronique robuste avec 

une connexion 4G pour soumettre les données via une application android. Cette application est 

connectée à la base de données centrale et sera actualisée à temps. (Cela évite les erreurs de saisie 

manuelle des données). Cette base de données contient les détails des navires (registre des navires) 

et des pêcheurs. Elle améliore l’efficacité et l’exactitude de la déclaration des données. Ce système a 

fonctionné en 2018 comme expérimentation et est prolongé en 2019. 

La collecte des données sur le carnet de pêche est rationalisée par l’application de carnet 

électronique pour les bateaux pluri-journées dans le cadre duquel les capitaines sont invités à 

s’acquitter des exigences de soumission des données du carnet par des tablettes ou smartphone 

fonctionnant à bord. Cette application est en phase pilote et sera mise en œuvre dans un délai de 3 

ans. Elle a été présentée au GTCDS12 et 13 de la CTOI. 

En vue de collecter les données socioéconomiques, ces champs de données sont inclus dans le 

système. Les fonctionnaires saisissent ces données en s’entretenant avec les pêcheurs (armateurs, 

membres d’équipage, capitaines…) sur le terrain. Cela permettra de combler les lacunes dans les 

données socioéconomiques disponibles du secteur halieutique du Sri Lanka. Il est prévu de soumettre 

ces données socioéconomiques à la CTOI à l’aide de l’application susmentionnée, selon le format que 

soumettra la CTOI après la réalisation de l’étude de portée sur les données et indicateurs 

socioéconomiques. 

Observateur scientifique : 

Le déploiement d’observateurs scientifiques à bord est impossible sur les petits bateaux sri lankais en 

raison du manque de place et d’infrastructures à bord. Le Sri Lanka travaille avec le Secrétariat de la 

CTOI pour mettre en place un système de suivi électronique notamment pour les navires polyvalents 

opérant en haute mer. 

Il a été proposé d’instaurer un système d’observateurs basé sur l’équipage dans le cadre duquel les 

capitaines seront tenus de prendre des photos de chaque poisson capturé et d’utiliser les applications 

de traitement des images. Des données indépendantes de la date, de l’heure et des positions des 

captures ainsi que des données de taille (poids) pourront être calculées. Cela remédiera à 



 

 

l’insuffisance de déclaration de données et est donc considéré comme une alternative aux 

observateurs humains, surtout pour les petits bateaux. Cela a été présenté au GTCDS de la CTOI. 

EN -Action(s) to improve data processing and 

reporting systems that facilitate submission 

of data to the IOTC Secretariat (e.g., 

development of fisheries databases and data 

dissemination systems, development of 

automated routines to process and extract 

IOTC data submissions, steps to minimise 

data entry errors) 

FR -Mesure(s) pour améliorer le traitement des 

données et les systèmes de rapport pour faciliter 

la soumission des données au Secrétariat de la 

CTOI (par exemple: Le développement des bases 

de données de la pêche et de systèmes de 

diffusion de données, le développement de 

procédures automatisées pour traiter et extraire 

les soumissions de données de la CTOI, mesures 

pour minimiser les erreurs de saisie de données 

Describe the measures/ Décrire les mesures: 

Refer the text given above. 

Se reporter au texte ci-dessus 

 

EN -Action(s) to improve the quality and 

accuracy of data submitted to the IOTC 

Secretariat (e.g., steps to improve data 

validation, improvements in sampling 

coverage, frame surveys, etc.; coherence of 

data with alternative fisheries datasets, 

comparability of data from previous years) 

FR -Mesure(s) pour améliorer la qualité et 

l'exactitude des données soumises au Secrétariat 

de la CTOI (par exemple : mesures pour 

améliorer la validation des données, 

amélioration de la couverture d'échantillonnage, 

des enquêtes cadre, etc;. cohérence des données 

avec d’autre jeux de données de pêche, 

comparabilité des données avec celles des 

années précédentes)  

Describe the measures/ Décrire les mesures: 

Refer the text given above.  

Se reporter au texte ci-dessus 

 

Additional information / Informationssupplémentaires: 

Click here to enter text. 

 

• Resolution 18/08 

- Procedures on a fish aggregating devices (FADs) management plan, including a limitation 
on the number of FADs, more detailed specifications of catch reporting from FAD sets, and 
the development of improved FAD designs to reduce the incidence of entanglement of 
non-target species 

- Procédures pour un plan de gestion des dispositifs de concentration de poissons (DCP), 
incluant une limitation du nombre de DCP, des spécifications plus détaillées sur la 



 

 

déclaration des données des coups de pêche sur DCP et l'élaboration d'une meilleure 
conception des DCP pour réduire les maillages des espèces non cibles 

No purse seins operates in Sri Lanka  

EN -From 2015 on, CPCs shall submit to the 

Commission, 60 days before the Annual 

Meeting, a report on the progress of the 

management plans of FADs, including reviews 

of the initially submitted Management Plans, 

and including reviews of the application of 

the principles set out in Annex III. 

FR -À partir de 2015, les CPC devront fournir à la 

Commission, au moins 60 jours avant sa réunion 

annuelle, un rapport sur l’avancement des plans 

de gestion des DCP, incluant les éventuelles 

révisions des plans de gestion initialement 

soumis et de l’application des principes décrits 

dans l’Annexe III. 

x Not applicable (No PS vessels on the IOTC RAV in 2018); 

  Pas applicable (Aucun senneur inscrit sur le registre de la CTOI en 2018); 

The report has already been provided to the IOTC Secretariat / Le rapport a déjà été fourni 

au secrétariat de la CTOI: 

Yes/Oui☐ Date of reporting / Date de soumission du rapport   

  (DD/MM/AAAA):      

No/Non☐  

The report is attached to the implementation report / Le rapport est attaché à ce rapport de 

mise en œuvre: 

   Yes/Oui☐   No/Non ☐ 

Additional information / Informations supplémentaires : 

Click here to enter text. 

 

• Resolution 18/09 

- On a scoping study of socio-economic data and indicators of IOTC fisheries 
- Sur une étude de portée des données et indicateurs socioéconomiques des pêcheries de la 

CTOI 

 

Sri Lanka timely responded to the questionnaire prepared addressing the scoping study on scgio-

economic data and indicators of IOTC fisheries in resolution 18/09 , provided by the consultant 

appointed by IOTC (Poseidon). 

Le Sri Lanka répondu en temps opportun au questionnaire élaboré, consacré à l’étude de portée 

des données et indicateurs socioéconomiques des pêcheries de la CTOI prévue par la Résolution 

18/09, adresé par le consultatn désigné par la CTOI (Poseidon). 

 
 



 

 

• Resolution 18/10 

- On vessel chartering in the IOTC Area of Competence 
- Sur l’affrètement des navires dans la zone de compétence de la CTOI 

 

N/A 

 

EN -The chartering CP shall report to the IOTC 

Executive Secretary by 28 February each year, 

and for the previous calendar year, the 

particulars of charter agreements made and 

carried out under this Resolution, including 

information of catches taken and fishing 

effort deployed by the chartered vessels as 

well as the level of observer coverage 

achieved on the chartered vessels, in a 

manner consistent with IOTC data 

confidentiality requirements. 

FR -La PC affréteuse fera part au Secrétaire 

exécutif de la CTOI, le 28 février de chaque 

année, et ce pour l’année civile précédente, des 

détails des accords d’affrètement conclus et 

réalisés aux termes de la présente Résolution, y 

compris l’information sur les prises effectuées et 

l’effort de pêche déployé par les navires affrétés 

ainsi que le niveau de couverture par 

observateurs atteint à bord des navires affrétés, 

en conformité avec les exigences en matière de 

confidentialité des données de la CTOI. 

X Not applicable (Not a chartering CP in 2018); 

  Pas applicable (Pas une PC affréteuse en 2018); 

The report has already been provided to the IOTC Secretariat / Le rapport a déjà été fourni 

au secrétariat de la CTOI: 

Yes/Oui Date of reporting / Date de soumission du rapport   

  (DD/MM/AAAA):      

No/Non☐  

Additional information / Informations supplémentaires : 

Click here to enter text. 

 

 

Note: a 

Indicate that atemplate report exists for some of the requirements and can be downloaded at 

http://www.iotc.org/compliance/reporting-templates 

Indique que des modèles de rapport existent pour certaines des exigences et sont disponibles à 

http://www.iotc.org/fr/application/modèles-pour-la-déclaration 

  

http://www.iotc.org/compliance/reporting-templates
http://www.iotc.org/fr/application/mod%C3%A8les-pour-la-d%C3%A9claration


 

 

Part B. 

EN -Describe the actions taken, under 

national legislation, to implement 

conservation and management measures 

adopted by the Commission in previous 

Sessions, and which have not been 

reported previously. 

 FR - Décrire les actions prises au cours de l’année 

écoulée, dans le cadre de la législation 

nationale, pour appliquer les mesures de 

conservation et de gestion adoptées par la 

Commission lors de ses sessions précédentes et 

qui n’ont pas été mentionnées dans un rapport 

précédent. 

 

01. Fisheries (Regulation of Foreign Fishing Boats) (Amendment) Act, No. 01 of 2018 (See 

Annex II) 

 

02. Minimum standards for the Citizen of Sri Lanka engaged in fishing operations in foreign 

flagged fishing boats Regulation 2019 (No.2107/50 25 January 2019)(See Annex xii) 

 

1. Loi sur les pêches n°01 de 2018 (Règlements des navires de pêche étrangers) 

(amendement) (voir annexe II). 

.  

2. Règlements de 2019 (N° 2107/50 du 25 janvier 2019) Normes minimales pour les 

citoyens sri lankais participant à des opérations de pêche sur des bateaux de pêche sous 

pavillon étranger (voir annexe xii) 

 

 

  



 

 

Part C. 

EN -Data and information reporting 

requirements for CPCs to be included in this 

report (please refer to the section 

“Implementation Report due by 10 April 

2019” of the Guide on data and information 

reporting requirements for Members and 

Cooperating Non-contracting Parties, 

available for download 

athttp://www.iotc.org/compliance/reporting-

templates). 

 FR - Données et informations requises par la 

CTOI des CPCs devant être inclus dans le 

rapport d’implémentation (Consulter la 

section « Rapport de mise en œuvre avant le 

10avril 2019 » du Guide des données et 

informations requises par la CTOI des 

membres et parties coopérantes non 

contractantes, disponible au lien suivant 

http://www.iotc.org/fr/application/modèles-

pour-la-déclaration). 

• Resolution 01/06 

- Concerning the IOTC bigeye tuna statistical document programme 
- Concernant le programme CTOI d’un document statistique pour le thon obèse 

EN -CPCs which export bigeye tuna shall 

examine export data upon receiving the 

import data from the Secretary, and report 

the results to the Commission annually [A 

template report exists]. 

FR - Les CPC qui exportent du thon obèse doivent 

examiner les données d’exportation une fois les 

données d’importation transmises par le 

Secrétaire et faire rapport annuellement sur les 

résultats de cet examen. [Un modèle de rapport 

existe]. 

Nil report, specify the reason/ Rapport NUL, spécifier la raison: 

X No large scale longline vessels on the IOTC Record of Authorised Vessels 

(RAV) 

Aucun grand navire palangrier  sur le Registre de la CTOI 

X Do not export frozen big eye tuna 

N’exporte pas de thons obèses congelés 

The report has already been provided to the IOTC Secretariat / Le rapport a déjà été fourni 

au secrétariat de la CTOI: 

Yes/OuiX Date of reporting / Date de soumission du rapport   

  (DD/MM/AAAA):21/03/2018 

No/Non☐  

The report is attached to this implementation report / Le rapport est attaché à ce rapport de 

mise en œuvre: 

   Yes/Oui☐   No/Non☐ 

Additional information / Informations supplémentaires: 

 

http://www.iotc.org/compliance/reporting-templates
http://www.iotc.org/compliance/reporting-templates
http://www.iotc.org/fr/application/mod%C3%A8les-pour-la-d%C3%A9claration
http://www.iotc.org/fr/application/mod%C3%A8les-pour-la-d%C3%A9claration


 

 

• Resolution 10/10 

- Concerning market related measures 
- Concernant des mesures relatives aux marchés 

EN -For CPCs that import tuna and tuna-like 

fish products, or in whose ports those 

products are landed or transhipped, should 

report a range of information (e.g. 

information on vessels / owners, product data 

(species, weight), point of export) annually. 

[A template report exists] 

FR -Les CPC qui importent des produits du thons 

et des espèces apparentées, en provenance de la 

zone de compétence de la CTOI, ou dans les 

ports desquelles ces produits sont débarqués ou 

transbordés, devraient déclarer annuellement 

une série d’informations (ex. : informations sur 

les navires et leurs propriétaires, poids et 

espèces des captures, point d’exportation…). 

[Un modèle de rapport existe]. 

Nil report, specify the reason(s) / Rapport NUL, spécifier la raison: 

X No landing from foreign vessels in national ports 

  Aucun débarquement de navires étrangers dans les ports nationaux 

☐ No transhipment by foreign vessels in national ports 

  Aucun transbordement de navires étrangers dans les ports nationaux 

☐ Do not import tuna and tuna-like fish products 

  N’importe pas de thons et des produits du thon et des espèces apparentées 

The report on import, landing or transhipment of tuna and tuna-like fish products landed or 

transhipped in port in 2018 have already been provided to the IOTC Secretariat / Le rapport 

sur les importations, débarquements et transbordements de thons et des espèces 

apparentées débarquées ou transbordées dans les ports en 2018 a déjà été fourni au 

secrétariat de la CTOI: 

Yes/Oui☐ Date of reporting / Date de soumission du rapport   

  (DD/MM/AAAA):      

No/Non☐  

The report on import, landing or transhipment of tuna and tuna-like fish products landed or 

transhipped in port in 2018 is attached to the implementation report / Le rapport sur les 

importations, débarquements et transbordements de thons et des espèces apparentées 

débarquées ou transbordées dans les ports en 2018 est attaché à ce rapport 

d’implémentation: 

    Yes/Oui  X   No/Non☐ 

Additional information / Informations supplémentaires: 

The Report is attached to this report (annex- iii) 

 

Le rapport est joint au présent rapport (annexe iii) 



 

 

• Resolution 11/02 

- Prohibition of fishing on data buoys 
- Sur l’interdiction de la pêche sur les bouées océanographiques 

EN -CPCs are to notify the IOTC Secretariat of 

all reports of observations of damaged data 

buoys 

FR -Les CPC notifient le Secrétariat de la CTOI de 

toute observation d’une bouée océanographique 

endommagée ou inopérante 

 X  Nil Report / Rapport NUL 

The report has already been provided to the IOTC Secretariat / Le rapport a déjà été fourni 

au secrétariat de la CTOI: 

Yes/Oui☐ Date of reporting / Date de soumission du rapport   

  (DD/MM/AAAA):      

No/Non☐  

The report is attached to the implementation report / Le rapport est attaché à ce rapport de 

mise en œuvre: 

   Yes/OuiX   No/Non☐ 

Additional information / Informations supplémentaires: 

No such incidents reported.Nil report attached hereto.(Annex-iv) 

 

Aucun incident de ce type n’a été déclaré. Rapport nul ci-joint (annexe iv) 

• Resolution 11/04 

- On a Regional observer scheme 
- Sur un Programme Régional d’Observateurs 

EN -CPCs shall provide to the Executive 

Secretary and the Scientific Committee 

annually a report of the number of vessels 

monitored and the coverage achieved by gear 

type in accordance with the provisions of this 

Resolution 

FR -Les CPC fourniront annuellement au 

Secrétaire exécutif et au Comité scientifique un 

rapport sur le nombre de navires suivis et sur la 

couverture pour chaque type d’engin, 

conformément aux dispositions de cette 

résolution 

 

Type of gear 

Type d’engin de pêche 

No of vessels monitored in 2017 

Nb de navires suivis en 2017 

Coverage in 2017 (%) 

Couverture en 2017 (%) 

Purse seine / Senne tournante 
NA 

NA 

Longline / Palangre 
02 vessels >24 

02 navires >24 

13% 

Gillnet / Filet maillant 
 

 



 

 

Bait Boat / Canne 
NA NA 

Hand line / Ligne a main 
Click here to enter text. 

Click here to enter text. 

Insert other gear type / Ajouter un 

engin de pêche 

Multigear (long 

line,gillnet,Ringnet) 

225 Multipurpose vessels <24m   

monitored at the landing point 

by the  field samplers. 

225 navires polyvalents <24 m 

suivis au point de débarquement 

par les échantillonneurs sur le 

terrain 

15% 

Click here to enter text. 
Click here to enter text. Click here to enter text. 

Click here to enter text. 
Click here to enter text. Click here to enter text. 

Click here to enter text. 
Click here to enter text. Click here to enter text. 

Additional information / Informations supplémentaires: 

Deploying of a scientific observer on board is impractical in Sri Lankan small  vessels due to 

lack of space and facilities on board.  Sri Lanka working together with the IOTC Secretariat to 

implement electronic monitoring system especially for the high seas operating  multipurpose 

vessels.  

It was proposed to practice a crew based observer scheme where the skippers of the boat 

will be required to take images of each and every fish caught and using the image processing 

applications independent data of catch date, time, locations and also the length (weight) 

data can be derived. This will address the deficiency of data reporting and thus it was 

believed that this can be used as an alternative to on board human observer, especially in 

the small size boats. This was presented at WPDCS14 to IOTC 

 

Le déploiement d’observateurs scientifiques à bord est impossible sur les petits bateaux sri 

lankais en raison du manque de place et d’infrastructures à bord. Le Sri Lanka travaille avec 

le Secrétariat de la CTOI pour mettre en place un système de suivi électronique notamment 

pour les navires polyvalents opérant en haute mer. 

Il a été proposé d’instaurer un système d’observateurs basé sur l’équipage dans le cadre 

duquel les capitaines seront tenus de prendre des photos de chaque poisson capturé et 

d’utiliser les applications de traitement des images. Des données indépendantes de la date, 

de l’heure et des positions des captures ainsi que des données de taille (poids) pourront être 

calculées. Cela remédiera à l’insuffisance de déclaration de données et est donc considéré 

comme une alternative aux observateurs humains, surtout pour les petits bateaux. Cela a été 

présenté au GTCDS de la CTOI. 

• Resolution 12/04 

- On marine turtles 
- Concernant les tortues marines 



 

 

EN -CPCs shall report to the Commission, in 

accordance with Article X of the IOTC 

Agreement, their progress of implementation 

of the FAO Guidelines and this Resolution. 

FR -Les CPC feront rapport à la Commission, 

conformément à l’Article X de l’Accord portant 

création de la CTOI, sur l’avancement de 

l’application des Directives FAO et de la présente 

résolution. 

The Report is attached to this eport (Annex -V) 

Le rapport est joint au présent rapport (annexe v) 

• Resolution 12 /06 

- On Reducing the Incidental Bycatch of Seabirds in Longline Fisheries 
- Sur la réduction des captures accidentelles d’oiseaux de mer dans les pêcheries palangrières 

EN -CPCs shall provide to the Commission, as 

part of their annual reports, information on 

how they are implementing this measure and 

all available information on interactions with 

seabirds, including bycatch by fishing vessels 

carrying their flag or authorised to fish by 

them. This is to include details of species 

where available to enable the Scientific 

Committee to annually estimate seabird 

mortality in all fisheries within the IOTC Area 

of Competence. 

FR -Les CPC fourniront à la Commission, dans le 

cadre de leurs déclarations annuelles, des 

informations sur la façon dont elles appliquent 

cette mesure et toutes les informations 

disponibles sur les interactions avec les oiseaux 

de mer, y compris les captures accidentelles par 

les navires de pêche battant leur pavillon ou 

autorisés par elles à pêcher. Ces informations 

devront inclure le détail des espèces lorsqu’il est 

disponible, afin de permettre au Comité 

scientifique d’estimer annuellement la mortalité 

des oiseaux de mer dans toutes les pêcheries de 

la zone de compétence de la CTOI. 

NA 

• Resolution 13/04 

- On the conservation of cetaceans 
- Conservation des cétacés 

EN -CPCs shall report, in accordance with 

Article X of the IOTC Agreement, any 

instances in which cetaceans have been 

encircled by the purse seine nets of their 

flagged vessels. 

FR -Les CPC signaleront, conformément à 

l’Article X de l’Accord portant création de la 

CTOI, tous les cas d’encerclement d’un cétacé 

par la senne coulissante d’un des senneurs 

battant leur pavillon. 

X Not applicable (No PS vessels on the IOTC RAV in 2018); 

 Pas applicable (Aucun senneur inscrit sur le registre de la CTOI en 2018); 

☐ No encirclement reported by flag vessels in 2018, 

 Aucun encerclement rapporté par les navires nationaux en 2018 



 

 

☐ Encirclement reported by flag vessels in 2018 (Complete the table below): 

 Encerclement(s) rapporté(s) par les navires nationaux en 2018 (Compléter la tableci-

 dessous): 

Name of the species / Nom de l’espèce 

Number of instances of 

encirclement / Nombre 

de cas d’encerclement 

Click here to enter text. 
Click here to enter text. 

Click here to enter text. 
Click here to enter text. 

Click here to enter text. 
Click here to enter text. 

Click here to enter text. 
Click here to enter text. 

Click here to enter text. 
Click here to enter text. 

Click here to enter text. 
Click here to enter text. 

Additional information / Informations supplémentaires: 

Click here to enter text. 

 

• Resolution 13/05 

- On the conservation of whale sharks (Rhincodon typus) 
- Sur la conservation des requins-baleines (Rhincodon typus) 

EN -CPCs shall report, in accordance with 

Article X of the IOTC Agreement, any 

instances in which whale sharks have been 

encircled by the purse seine nets of their 

flagged vessels. 

FR -Les CPC signaleront, conformément à 

l’Article X de l’Accord portant création de la 

CTOI, tous les cas d’encerclement d’un requin-

baleine par la senne coulissante d’un senneurs 

battant leur pavillon. 

X Not applicable (No PS vessels on the IOTC RAV in 2018); 

 Pas applicable (Aucun senneur inscrit sur le registre de la CTOI en 2018); 

☐ No encirclement reported by flag vessels in 2018, 

 Aucun encerclement rapporté par les navires nationaux en 2018 

☐ Encirclement reported by flag vessels in 2018 (Complete the table below): 

 Encerclement(s) rapporté(s) par les navires nationaux en 2018 (Compléter la tableci-

 dessous): 

 Number of instances of encirclement 

Nombre de cas d’encerclement 

Whale sharks(Rhincodon typus) 
Click here to enter text. 



 

 

Requin-baleine (Rhincodon typus) 

Additional information / Informations supplémentaires: 

No purse seines operated in Sri Lanka . However if there  entaglements reported to any of 

other gears ,there is provision to record in the log books provided as per resolution 15/05 

and reported as per 15/02. 

Aucun senneur n’est en activité au Sri Lanka. Toutefois, en cas d’enchevêtrement dans 

d’autres engins, une disposition prévoit cet enregistrement dans les carnets de pêche 

conformément à la Résolution 15/05 et la déclaration conformément à la Résolution 15/02. 

 

• Resolution 14/05 

- Concerning A Record Of Licensed Foreign Vessels Fishing For IOTC Species In The IOTC Area 
Of Competence And Access Agreement Information 

- Sur un registre des navires étrangers autorisés pêchant les espèces sous mandat de la CTOI 
dans la zone de compétence de la CTOI et sur les informations relatives aux accords d’accès 

EN -For Government to Government access 

agreement in existence prior to the entry into 

force of this resolution, where coastal CPCs 

allow foreign-flagged vessels to fish in waters 

in their EEZ in the IOTC Area for species 

managed by IOTC through a CPC–to–CPC 

agreement, CPCs involved in the referred 

agreement: 

• Shall submit copy of the access 

agreement, 

• Shall submit information concerning 

these agreements (paragraphs 3a, b, c, 

d, e, f, g), 

FR -Dans le cas où des CPC côtières autorisent 

des navires battant pavillon étranger à pêcher 

des espèces sous mandat de la CTOI dans les 

eaux de leur ZEE dans la zone CTOI, dans le cadre 

d’un accord entre gouvernements, les CPC 

concernées par l’accord en question devront, de 

façon conjointe, fournir au Secrétaire exécutif de 

la CTOI : 

• une copie de l’accord écrit. 

• des informations concernant ledit accord, 

(paragraphes 3a, b, c, d, e, f, g) : 

Sri Lanka do not grant permission to foreign flagged vessels to operate within EEZ or High 

seas. 

Le Sri Lanka n’autorise pas les navires sous pavillon étranger à opérer dans la ZEE ou en 

haute mer. 

 

• Resolution 15/04 

- Concerning the IOTC record of vessels authorised to operate in the IOTC Area of 
Competence 

- Concernant le registre CTOI des navires autorisés à opérer dans la zone de compétence de 
la CTOI. 

EN -CPCs shall review their own internal FR -Les CPC devront examiner leurs propres 



 

 

actions and measures taken pursuant to 

paragraph 7, including punitiveactions and 

sanctions and, in a manner consistent with 

domestic law as regards disclosure, report the 

results ofthe review to the Commission 

annually. In consideration of the results of 

such review, the Commission shall,if 

appropriate, request the flag CPCs of AFVs on 

the IOTC Record to take further action to 

enhancecompliance by those vessels with 

IOTC Conservation and Management 

Measures. 

actions et mesures internes prises en vertu du 

paragraphe 7, y compris les mesures punitives et 

les sanctions, et conformément à la législation 

nationale relative à la diffusion, présenter 

chaque année les résultats de cet examen à la 

Commission. Après considération des résultats 

de cet examen, la Commission devra, le cas 

échéant, demander aux CPC du pavillon des AFV 

figurant sur le registre de la CTOI de prendre 

d’autres mesures en vue d’améliorer 

l’application, par ces bateaux, des mesures de 

conservation et de gestion de la CTOI. 

 

The flag CPCs of the vessels on the record shall / Les CPC du pavillon des bateaux figurant sur le 

registre devront : 

EN -take measures to ensure that their AFVs 

comply with all the relevant IOTC 

Conservation and Management Measures 

FR -prendre les mesures nécessaires visant à 

s’assurer que leurs AFV appliquent toutes les 

mesures appropriées de conservation et de 

gestion de la CTOI  

Describe the measures/ Décrire les mesures: 

All relevant conservation and managment measures of IOTC are incorporated to the national 

fisheries regulations of Sri Lanka and under strict enforcement. 

Punitive actions over the vialations of domestic laws on CMMs of IOTC is attached to this 

report and the coverage of at port inspections are attached tot his report in annex(annex-vi) 

 

Toutes les mesures de conservation et de gestion pertinentes de la CTOI sont intégrées dans 

la législation nationale des pêches du Sri Lanka et strictement appliquées. 
 

Les mesures punitives prises à l’encontre des infractions commises à la législation nationale 

concernant des MCG de la CTOI sont jointes au présent rapport et la couverture des 

inspections au port est jointe au présent rapport en tant qu’annexe (annexe vi). 

 

EN -take measures to ensure that their AFVs 

on the IOTC Record keep on board valid 

certificates of vessel registration and valid 

authorisation to fish and/or tranship 

FR -prendre les mesures nécessaires visant à 

s’assurer que leurs AFV figurant sur le registre de 

la CTOI conservent à bord les certificats 

d’immatriculation valides ainsi que l’autorisation 

valide de pêcher et/ou de transborder. 

Describe the measures/ Décrire les mesures: 

Keeping on board valid vessel registration is legally mandatory under high seas fishing 

regulation. Strict pre-departure inspetion is carried out at the harbour by fisheries offices 



 

 

and Coast guard.Departure inspection format (Annex vii) and  Record of number of 

inspecttions is attached to this report (Annex viii) 

 

La conservation à bord de l’immatriculation du navire en cours de validité est une obligation 

légale en vertu des Règlements de la pêche en haute mer. Une inspection stricte, préalable 

au départ, est réalisée au port par les fonctionnaires des pêches et les garde-côtes. Le format 

d’inspection de départ (annexe vii) et le registre du nombre d’inspections sont joints au 

présent rapport (annexe viii). 

 

EN -ensure that their AFVs on the IOTC 

Record have no history of IUU fishing 

activities or that, if those vessels have such a 

history, the new owners have provided 

sufficient evidence demonstrating that the 

previous owners and operators have no legal, 

beneficial or financial interest in, or control 

over those vessels; the parties of the IUU 

incident have officially resolved the matter 

and sanctions have been completed; or that 

having taken into account all relevant facts, 

their AFVs are not engaged in or associated 

with IUU fishing 

FR -garantir que leurs AFV figurant sur le registre 

de la CTOI n’ont aucun antécédent d’activités de 

pêche INN ou, si ces bateaux ont de tels 

antécédents, que les nouveaux armateurs ont 

fourni suffisamment de pièces justificatives 

démontrant que les armateurs et opérateurs 

précédents n’ont plus d’intérêts juridiques, 

bénéficiaires ou financiers dans ces navires, ni 

n’exercent de contrôle sur ceux-ci, que les parties 

concernées par l’incident INN ont officiellement 

réglé la question et que des sanctions ont été 

appliquées ou, après avoir pris tous les éléments 

pertinents en considération, que leurs AFV ne 

prennent part ni ne sont associés à des activités 

de pêche INN 

Describe the measures/ Décrire les mesures: 

All requrements to prevent selling/transfering and purchasing of fishing vessels with IUU 

history is sufficiently attressed in the fishing boat registration regulation 1980 and the 2016 

amendment made to the same. 

Toutes les exigences visant à empêcher la vente/le transfert et l’achat de navires de pêche 

ayant des antécédents INN sont suffisamment prévues dans la Réglementation de 1980 sur 

l’immatriculation des navires de pêche et l’amendement de 2016 prévoit des dispositions 

identiques. 

 

EN -ensure, to the extent possible under 

domestic law, that the owners and operators 

of their AFVs on the IOTC Record are not 

engaged in or associated with tuna fishing 

activities conducted by vessels not entered 

into the IOTC Record in the IOTC area of 

competence 

FR -s’assurer, dans la mesure du possible et dans 

le cadre de la législation nationale, que les 

armateurs et opérateurs de leurs AFV figurant 

sur le registre de la CTOI ne prennent part ni ne 

sont associés à des activités de pêche aux thons 

menées par des navires ne figurant pas sur le 

registre de la CTOI dans la zone de compétence 

de la CTOI . 

Describe the measures/ Décrire les mesures: 



 

 

Sri Lanka noted lackings in the legal provisions to take actions against the skippers as per the 

resolution 7/01 with regard to IUU activities. Apart from that Sri Lanka has taken all possible 

legal actions as per the provisions of current Act.    

 

Le Sri Lanka a noté des lacunes dans les dispositions juridiques à l’effet de prendre des 

mesures à l’encontre des capitaines en vertu de la résolution 7/01 concernant des activités 

INN. En outre, le Sri Lanka a pris toutes les mesures légales possibles conformément aux 

dispositions de la Loi actuelle. 

 

EN -take measures to ensure, to the extent 

possible under domestic law, that the owners 

of the AFVs on the IOTC Record are citizens or 

legal entities within the flag CPCs so that any 

control or punitive actions can be effectively 

taken against them 

FR -prendre les mesures nécessaires afin de 

s’assurer, dans la mesure du possible et dans le 

cadre de la législation nationale, que les 

armateurs des AFV figurant sur le registre de la 

CTOI sont des ressortissants ou des entités 

juridiques des CPC du pavillon afin que toute 

mesure punitive ou de contrôle puisse être 

effectivement prise à leur encontre 

Describe the measures/ Décrire les mesures: 

Sri Lanka do not grant permission to foreign owned vessels for fishing operations. As a result 

all fishing vessels operate under Sri Lanka flag should be a local fishig vessel as per the 

definition given in the Fisheries and Aquatic Resources Act no.02 of 1996 (ammended, 

2013). 

The quoted text attached to this report (annex ix) 

 

Le Sri Lanka n’accorde pas de licence de pêche aux navires appartenant à des ressortissants 

étrangers. Ainsi, tous les navires de pêche opérant sous pavillon sri lankais doivent être des 

navires de pêche locaux conformément à la définition stipulée dans la Loi n°2 de 1996 sur les 

pêches et les ressources aquatiques (amendée en 2013).  

L’extrait du texte est joint au présent rapport (annexe ix) 

• Resolution 17/07 

- On the prohibition to use large-scale driftnets in the IOTC area 
- Sur l’interdiction l’utilisation des grands filets dérivants dans la zone de compétence de la 

CTOI 

EN -CPCs shall include in their Annual Report 

a summary of monitoring, control, and 

surveillance actions related to large-scale 

driftnet fishing in the IOTC area of 

competence 

FR -Les CPC incluront dans leur rapport annuel 

un résumé des actions de suivi, contrôle et 

surveillance relatives aux grands filets maillants 

dérivants dans la zone de compétence de la 

CTOI. 

1.A new item is included to the regular awarnessprogramm ofDfar to make aware the fishers 

on resolution 17/03 on priority basis. 



 

 

2. The awarenss is planned toconduct for two years period (2018-2020)- 26 programe 

conducted in 2018. process on going 

3. Simultaneously the managers of DFAR (district level) will conduct a survey to record the 

number of IOTC authorised vessel operators to other gears such as pole and line, long line 

and other employments - on going 

4. Develop plans to divert such gill net operators to other gears such as pole and line, long 

line and other employments- on going 

5. Under proposed Fisheries development policy, gill netters are discoureged and encourged 

to go for long line fishing. 

Note: in this connection, Thegovenment facilitate fishermen to have their boats equiped 

with modern technology with mechanized line hauls and cold storage facilities (RSW/CSW). 

During 2018, 153 of gill net operating boats converted to long liners. 

6. Notify the number of authorised vessels operate large scale gill nets in the competent are 

of IOTC to the Secretariate by 31 st December 2020. 

7. Fisheries authority will take actions to replace the remaining large drift gill nets by other 

means of gears or any acceptable alternatives in an amicable manner at a win win situation. 

 

1. Un nouvel élément a été inclus dans les programmes réguliers de sensibilisation 

organisés par le DFAR pour sensibiliser les pêcheurs, en priorité, à la Résolution 

17/03. 

2. Le programme de sensibilisation devrait durer deux ans (2018-2020). 26 programmes 

réalisés en 2018. Processus en cours. 

3. Simultanément, les responsables du DFAR (au niveau des districts) conduiront une 

enquête pour enregistrer le nombre d’opérateurs de  navires autorisés par la CTOI et 

utilisant d’autres engins, tels que la canne, la palangre et d’autres encore – en cours. 

4. Élaboration de plans visant à rediriger les opérateurs des filets maillants vers 

d’autres engins, tels que la canne, la palangre et d’autres encore – en cours. 

5. Dans le cadre de la politique de développement des pêches proposée, décourager 

l’utilisation des filets maillants et encourager la pêche à la palangre. 

Note: à ce titre, le gouvernement offre la possibilité aux pêcheurs d’équiper leurs bateaux de 

technologie moderne, comme des lignes de halage mécanisées et des infrastructures de 

stockage à froid (RSW/CSW). En 2018, 153 navires opérant au filet maillant se sont tournés 

vers la palangre. 

6. Communication du nombre de navires autorisés utilisant de grands filets maillants 

dans la zone de compétence de la CTOI au Secrétariat avant le 31 décembre 2020. 

7. Les autorités des pêches prendront des mesures pour remplacer les grands filets 

maillants restants par d’autres types d’engin ou toute autre alternative acceptable 

de manière amicale et avantageuse pour toutes les parties. 


